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Le CO.PI.E.VAL
7 cantons du Val de Saône
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Pays Beaunois 



Le CO.PI.E.VAL
Une méthode de travail expérimentale

•Partager avec les autres acteurs une même vision de la 
problématique du territoire (diagnostic),

•Encourager la mobilisation de l’ensemble des services
(notamment de l’ État)  déjà à partir de leurs propres forces,

•Faire converger et optimiser les différents dispositifs 
publics existants,

•Faire travailler ensemble les partenaires institutionnels 
locaux,

•Accompagner financièrement en priorisant les crédits.



Le CO.PI.E.VAL
Un objectif partagé

-L’objectif: création de 700 emplois sous 3 ans

-Trois axes stratégiques complémentaires avec des 
chefs de projet identifiés:

•Développement des entreprises

•Valorisation des Ressources Humaines

•Attractivité du territoire



Le CO.PI.E.VAL
Un calendrier serré

••3 Mai 2004:3 Mai 2004: approbation du diagnostic et pré-programme

••7 Octobre 20047 Octobre 2004 :Signature d’une convention particulière avec le 
Groupe THOMSON au titre de l’article 118 de la LMS.

••15 Novembre 2004: 15 Novembre 2004: Signature du contrat territorial pour le 
développement économique et l’emploi du Val de Saôn e

••début 2005 :début 2005 : Mise en œuvre des premières actions du programme



Le CO.PI.E.VAL
Un partenariat  ouvert

Initié par le Préfet à la demande des élus, le COPIEVAL comprend:

-La MIME

-les Parlementaires,

-les Présidents du Conseil Régional et Général,

-les conseillers généraux des 7 cantons concernés,

-les services de l’État en Région (SGAR) et en Département,

-Les organismes consulaires,

-Les représentants des futurs pays,

-Les organisations professionnelles patronales et des syndicats  
de salariés,

-Les grandes entreprises impliquées par la réindustrialisation.



Le CO.PI.E.VAL
Déjà, une série d’actions en cours

•Mise en place d’une plate-forme « Économie et 
Emploi » préfigurant une future Maison de l’Emploi
dont le pivot est assuré par le SPE,

•Appui au Cabinet Technologia dans sa double 
démarche 

•Accompagnement départs volontaires via l’Antenne 
Mobilité,
•Partenariat  avec l’Antenne Réindustrialisation (offre 
foncière et territoriale)

•Recrutement d’un animateur local chef de projet
chargé de coordonner les projets,animer le dispositif et 
garant de la bonne exécution et du suivi des actions



Le CO.PI.E.VAL
Des crédits mobilisés  (sous 3 ans)

Crédits d’Ingénierie: 450 000€
dont FSE 50% 

Crédits d’Actions: 20 000 000€*

(* dont entreprises Art 118 LMS :1.800 000 €)



Le CO.PI.E.VAL
Un schéma d’organisation simple

Un comité Plénier :lieu stratégique décisionnel

définition des axes stratégiques, orientation,

avancement des actions, application du contrat territorial

Rythme semestriel.  Présidence:  Préfet.

Un comité Technique Restreint :lieu de la mise en oeuvre

conception, montage,conditions de mise en œuvre, suivi et 

évaluation des actions.

Une dizaine de techniciens dans leur champ de compétences 

Rythme mensuel. Animation : Secrétaire Général de la Préfecture


